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DOCUMENTS ADMlNlSTRATJFS 

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

Arrêté roya~ .portant règlement sur la police et la surveil
lance des carrières souterraines. 

RAPPORT AU ROI 

Sire, 

L'arrêté royal du 5 mai 1919, portant règlement général de 
police sur les mines, ~inières et carrières souterraines, stipule, 
en son article 7, que l'exploitation des mines,, des minières et 
des carrières sc;rnterraines sera soumis aux prescriptions d'arrê
tés royaux spéciaux concernant : la tenue des plans des travaux, 
les voies d 'œccès, les puits ·et la circulation dans ces puits; le 
transport et la circulation à l'in'térieur des travau:ic; l 'aérage; 
l'éclairage et } '.emploi des explo·sif.s; les mesur.es à prendre en 
cas d'accident; l'organisation de la surv·eillance; l'emploi des 
moteurs à vapeur, électriques ou à inflammation intérieure de 
mélanges gazeux; l' ankylostoasie etc ' . 

Le projet d 'arrêté royal que j'ai l'honneur de vous soumettre 
établit pour Les carrières souterraines la réglementation prévue 
par l'article précité du dit arrêté royal du 5 mai 1919. 

D'autre part, ce projet reprend les dispositions encore en 
vigueur de l 'arrêté royai du 29 févrjer 1852, concernant la 
police des carrières souterraines, en y apportant les modifica
tions qui Y ont été recon!nues nécessaires . 

Le projet ne vise par les dépendiinces superficielles , déjà 
réglementées par l'arrêté royal du 15 septembre 1919, ·qui s'ap
plique aux carrière.s souterraines comme aux mines, ni les 
installations électriques q~i font l'objet d 'unie réglementation 

spéciale. 
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Il ne contient pas non plus de prescriptions relatives à quel
ques autres projets énumérés plus haut, parce que cette énumé
ration a été faite à la fois pour les can.i ères et pour les m ines 
et que certains de ces obj·et~. tels que I'ankylostomasie, sont 
sans rapport, actuellement du moins, avec les carrières soute r
rai nes . 

Pour l'établissement des dispositions du présent règlement, il 
a été tenlu compre de ce que, en raison de la diversité des 
conditions de gisement et d 'exploitation que présentent les car
rières souterraines, la réglementation ne peut se limiter à éta
blir d es dispositions uniformes s'appliquanit: indistinctement à 
toutes les exploitations . 

La réglementation telle qu'elle est prévue comporte . en réa
lité, t rois degrés. Certaines dispositions s'appliquent i,ndistinc
tement à toures les ca rr:ères souterraines. 

D 'autres ne visent que certaines ·catégories cl' l . . 
exp 01tat10n. 

Enfin en vue d'établir la possibilité d'imposer h 
' . . pour c aque 

exploitation en particulier les mesures spéciale d l' b 
• A • , , • s ont o ser-

vation pourrait etre iugee necessa1re en vue d' l , 
~ assurer a secu-

r ité du public ainsi que la santé e t la sécurit, d l 
,, l ' . d e u personne , il a été prévu qu a oq:as1on e , la déclarat1· d' 

. on ouverture des c arri ères souterrames e t èn tout temps d l 
, . au cours . e eur 

exploitation la deputahon permanente Peut su l ' . d 1 ' . 
i - d l ' . • r avis e _ in-génieur e n chef-<.urecteu,r e arrand1ssement .. 

d . . , mm1er soumettre l'exploitation à des coni 1tions speciales. ' 

L 'arrêté 

T itre 1 
T itre II 
T itre III 
T itre IV 

roya.l comporte les titres suivants 

De la déclara~ion d' explo"t t ' 
'1 a ion· 

De l'agent respensable; ' 
De la tenue des p lans· 

D es voi.es d'accès et d e la 
l circulation du per-sonn e ; 

Aérage et é clairage; T itre V 
T itre V I 
T itre 
Titre 
T itre 
Titre 

VII 
VIII -: 

De j ' empîoi d es explosifs 
De l 'emploi des en · 

gins rnécan. 
Mesur.es contre les coup d' iques; 

IX 
X 

, cl s eau · : Mesures a pren re en cas d , '. 
: D ispositions générales. accident ; 
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TITRE 1 (art. 2 à 10) _ 

Ce chapitre , en ce qui concerne la formalité m êm e d e la 
déclaration d'exploita tion , est .emprunté presque textuellement 
à l 'arrêté royal du 14 août 1933 sur les carrières à ciel ouvert, 
ies prescriptions de ]'arrê té royal .du 29 février 1852 régissant 
actuellem ent les ca rri ères souterraines ayant é té reconnues 
insuffisantes . 

Les suites à donner à la déclara tion! sont analogues à celles 
p révues p ar l 'arrê té royal du 14 août 1933 . Comme à l'occasion 
dé la déclaration d 'ouverture des carri ères à ci·el ouvert, ii est 
prévu dans -chaque cas un examen par lïngéni.eur en chef
d iredeur de l 'arrondissement minier et la faculté de soumettre 
par arrêté d e la députà tion permanente r exploita tion à d es 
conditions spéciales d estinées à assur-er la sécurité publique 
ainsi que la santé et la sécurité du p ersonnel. 

Une disposition de l 'arrêté royal du 29 ·févri er 1852, visant 
le cas d'a bandon d e:; l' exploitation (art. 9 du projet), a été 
ajoutée à celles empruntées à r arrê té royal du 14 août 1933. 
Cette disposition a été complétée dans le sens de ceUe relative 
à la déclaration d'exploita!ion . 

L 'article 4 du projet est nouv·eau, en ce sens ·qu'il n' a été 
puisé ni dans 1 'un nû d ans l'autre arrê té royal. 

Ces deux a rticles 4 ·et 9 ont pour but notamment la. sécurité 
d e la surf ace et la sauvegarde des droits des propriétaires de 
celles-ci; ils sont ·en rela tion avec les prescriptions relat ives à 
la tenue d es plans qui t·endent également à ce but. 

L'article 1 ()i prévoit que la députation p ermane,rrte p eut tou
jours imposer d es m esure_s nouvelles en cours d' exploitation. 

TITRE II (art. 11) . 

L 'article définissant. les devoirs d e !'agent responsable est 
calqué sur l' a rrê té roya l du 15 juillet 19 19 relatif aux agents 
responsables (directeurs des .travaux) dans les mines . 

Il a toutefois paru nécessaire d e compléter le texte du d it 
arrêté royal pour prévenir que d es· p ersonnes puissent ê tre 
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désignées comme agent respar sab '.e s:.ins leur plei"n 
ment. consente-

11 va de soi que d es. agents responsables ~ , . 
, d"f , , · . . pourront etre des1-

gnes pour · 1 ferentes pa rties d1stmctes d 'u ~ . 
.1 ne memè exploita-

tion, par exemple pour le· fond et la surface. 

TITRE HI (art. 12 à 16). 

Ce chapitre relatif à la tenue des ;lan • , 
1 d 

· · s eSL un de ceux ou 
e règlement 01t temr compte de la div ·t, d . . . 

ersi e es s1tuatJons. 
Il prévoit trois régimes : 

1 . Le régime de dispense des plans qu · · 
. . . d l'. , . l pourra être a dé"' 
sur p roposition ·e mgemeur en chef-dire , ccor -

· · · , cteur de l arr cl" se ment mm1er , aux carneres de sable et d · .
1 

on is -
ti ères meubles qui remplissent rapideme t largi e plastique , ma-

n es exc · b données. avat1ons a an-

Pour juger de l 'opportunité 'de mainte ·. 
!'obligation d'établir des plans des t nn, pour ces carrières . 

, ' , . , , ravaux, le dit f . . 
aura egard a la necess1te d assurer la ornot·onnaJre 

. . d conservation d . d 
Fommumcation et e protéger les ex l . . es VOJes e 

. , . .. P o1tations . l d 
gers d ·envahissement des eaux de la su f contre es an-

r ace. 
2. Le régime normal qui comport 

.J I . ·e essentièll 1 
<0e p ans e t ·coupes, à mettre au cour ement a tenue 
faire viser une fois pour tout:es p al~t une fois par an, à 

, . . . . ar Ingén. . cl . 
pour eVJter les subst1tut10ns et à ten · , l ieu1 es mines, 
fonctionnaire. Ir a a disposition de ce 

3. Le régime renforcé, qui, prévu en t 
tations par grandes excavations tell lous cas Par les exploi-

. . . ' ' es 't!S or d . . ' 
e t grantdes oarneres de marbre c "' an es a rdo1s1eres 

. 1 f . ' I' d . . , omporte corn 1 mmes, a ourmture a a rrumstration d . · me pour es 
dition. , mise au courant annueUerne es mines d'une expé-
, 1 , nt. Le , · 
ega ement être impose aux carrières t . reg1me pourrait 
de chemins de fer , hab '. tations, etc. ' ravaillant au voisinage 

Il appartiendra à l' in génieur en chef-.ci· 
sement minier, de juger si cette obligat; Irecte~r d e l 'arrondis
ce qui ne peut se faire qu'à lïnterventi o~o~a ~oit ~tre im:p.osée, 
manend:e . " a deputation p er-

r-::, 
' 
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TITRE IV (art. 17 à 24) . 

Le titre IV traite .des voies d 'accès e t de la circulation du 
p ersonnel. Il prescrit les précautions élémentaires pour éviter 
que des ouvrjers ne soient ptivés de retraite e n cas d' éboule
ment et pour prévenir les chutes dans les puits et excavations 
au . cours de la translation par câble, lors de la circulation à 
pied ou à l'occasion du travail. Il n'a été prévu aucun cas de 
dispense d'établir une deuxième issue . Si pareille dispense 
venait à se justifiter, elle pourrait être accordée par dérogation . 

Les prescriptions relatives aux engins d ' extraction! employés 
pour la translation du personnel sont réduites au minimum. 
Dans chaque cas particulier, les mesures complémentaires qui 
seraient jugées nécessaires seront prescrites par la députation 
permanente,. sur avis de 1 'ingénieur ·en' chef-diredeur de r ar
rondjssement minier. 

TITRE V (art. 25 à 38) . 

Ce chapitre est nécessaire notamment à cause des inflam
mation de gaz qui s e sont produites à diverses reprises dans 
les carrières de terre plastique. 

Deux d es articles de ce titre prescrivent toutefois des me
sures élémentaires applic ables dans toutes les carrières : le 
prerruer enjoint à l'agent responsable de veiller à ce que l ' air 
ne soit pas v1c1e, par de l'acide carbonique, par exemple. Il 
ne prescrit pas l'am énagement .d 'un courant d'air, la diffusion 
suffisant dans b:en des cas à maintenir l'atmosphère salubre. 

Le second prescrit la retraite des ouvriers si du gaz .inflam
mable est décoµvert. 11 est à noter qu'un tel gaz a déjà été 
décelé dans des mines de fer et que r éventualité d 'une telle 
constatation, tout en étant ·exceptionnelle, n 'est pas imi:;ossible 
dans les carrières autres que celles d e terres plasüques. La 
même p rescription est prévue pour le cas où la présence de 
gaz délétères tels que !'acide carbonjque serait constatée . Ces 
gaz peuvent en effet ,produire !'asphyxie. . 

Une deuxième subdivision du titre V prescrit pour les car
rières de terre plastique , comnne dan:s les , mines sans grisou , 
r existence de lampes de sûreté en dépôt, afin de pouvoir rapi-
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d ement, en cas de besoin, explorer i' atm~sph' d 
C 

. . . , , • ere es travaux . 
es prescnpt1ons ont toutefms ete limitées aux ·' 
. . , carneies entre-

prises dans des gisements ou existent cl'a · 
. . nciens travaux . La 

raison en est que des gisements v.lerges n' t · . , 
I. ' d d, . on Jamais donne 
1eu a · es · egagements de gaz miflatnmable 

S. 
Enfin, les carrières sujettes à des dégagement d . 
bl d · A ·1, s e gaz mflam-m·a e 01vent etre vent! ees par courant d' · . Il 

l • · , , a ir • ·e es sont au 
surp us, sourruses a des regles analogues à Il · ' 

· ' · ce es im posé ux m1mes a grisou . .es a 

Les mêmes types de lampes que pour ce · 
· , s mines sont · ' 
Il va de soi qu en dehors des lampes su d" . imposes . 

•employé pour ]'éclairage des lampes éle tr~ .ites il peut ê tre 

d M c iques rece t du 
courant par con ucteurs. ais, en vertu d ]' . l van 

l d 29 b 19 e artic e 3 d l' "t' roya u septem re 30, ayant mod"f", l' e arre e 
i ie arrAt' l d 15 septembre 1929 sur les irtstallations . d . e e roya ·· u 

. , , . . . . m ustnelle d,, l t . 
cite a forts courants, l mstallat1on de par .1 s e ec n-
d . " . , 1·· , . e1 système d', l . 

mt etre autonsee par mgerueur en ch f-<l· ec airage 
rondissement minier . e !recteur d e r ar-

TITRE VI (art. 39 à ·51 ) . 

Les dangers que présente 1 'emploi d 
mêmes dans une ~arrière. souterraine e~ explosifs sont les 
grisou. II a donc suffi d'·emprunter au q~el ans une inine sans 

. . l . ' reg ement d . l prescnpt10ns r-e at1ves a cet emploi dans l . es mmes .es 
L'emploi d'explosifs dans une explo't .es mines sans grisou . 

l d A A • , 1 I ation grisa t , ement u e tre envisage; es carrière d · u euse a ega-
seules qui, pratiquement, aient donné~- e, terre plastique, les 

. , . ieu a de 'f gnsouteuses , p euvent necess1ter cet I . s rnam estations 
tefois exceptionels. ernp 01

• dans des cas tou-

TITRE VII (art 52 
5 · et 3). 

Les deux articles sous ce titre sont 
1 . ' ' . l emprunt' sur ·es carneres a c1e ouver.t et nie d ' es au règlement 

. etnande ,' . 
non. nt Pas d exphca-

TITRE VIII (art 54 
· et 55) . 

Un article prescrit que des mesures 
d d d . " • cornp ment es son ages , 01vent etre pris ortant éventuelle-

' l' b . d d' es P·our a a n · es coupS" eau . lllettre la carrière 
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Un second article renforce cette prescription pour les car
rières d e rerre plastique, au-dessus desquelles il se forme fré
quemment une mare d'eau qui a parfois donné _lieu à des acci
dents de personnes. 

TITRE IX (art. 56 à 60) . 

Ce chapitre prescrit ]'enquête administrative en cas d' acci
dent grave et div.erses mesures analo~es à celles exigées pour 
les mines lors de tels accidents . 

TITRE X (art. 61 à 67). 

Ce titre est également inspiré du règlement sur les mines. Il 
définit les rapports des ingénieurs des mines avec J.es exploi
tants, commine des sanctions, prévojt des dérogations et fixe 
la date d'entrée en vigueur. 

J 'ai l'honneur d 'être, 

Sire, 

le très fidèle et dévoué Ministre, 
de Votre Majesté, 

Ph . V AN ISACKER. 

2 avril 1935. - Arrêté royal .portant règlem.ent sur la police 
et la surveillance des ·carrières souterraines. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents e t à venir, Salut. 

Vu les arti cles 9 et 67 de la Constitution; 

Vu les articles 107 et 108 des lojs sur les mines, m inières et 
carrières, coordonnées par i' arrêté royal du 15 septembre 1919; 

Vu l 'article 7 de l'arrê té royal du 5 mai 1919, prévoyant 
j 'élaboration de règlement s spéciaux conlcernant notamment 

l'exploitation des carrières souterraines; 

n 
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Revu l'arrêté roya.J du 29 février 1852, portant règlement 
général pour la police des carrières souterraines; 

Sur la proposition de notre Ministre des Aff aires économi
ques', 

Nous avons arrêt6 et a.rrêtons : 

Article premier. ~ Les prescriptions du p résent règlement 
s~nt applicables aux carrières où lexploitation se fait p·ar puits 
ou excavations souterraînes. 

Les travaux de recherche pratiqués par p uits ou excavations 
souterraines eff ectués en vue de l'établ:ssement d 'une ·carri ère 
souterraine sont soumis aux mê mes prescriptions , r·églemen
taires que les carrières souterraines elles-mêmes. 

L es puits e t galeries d'accès des carrières souterraines sont 
considérés comme faisant .partie des travaux souterrains. 

TITRE 1•r. - De la déclaration1 d'exploitation. 

Art. 2. - Quiconque ~e propose d'entreprendre l'exp loitation 
d'une carrière souterraine est tenu d 'en faire préalablement la 
déclaration p a r écrit au gouverneur de la province sur le teni
toirè d e laquelle la carrière est située . . 

Si ]'exploitation dojt s'étendre sur plusieurs provinces, la 
déclaration est faite au gouverneur de la province dans laquelle 
]' exploitaticn devra avoir le pi us grand développement. Cne 
copie de cette déclaration est adressée par l'intéressé aux 
gouverneurs des autres provinces intéressées . 

Art. 3. - La déclaration doit ê tre fajte en double expédition 
et .indiquer : 

1°· Les nom,. prénoms, ~,ua~ités et domicile de ) 'exploitant 
de la carrière et du propnetaire du terrain, ainsi que, du ro
priétaire du gisement au cas où celui-ci aurait été aliéné· p 

2° Si l'exploitant est domici ;ié à l'étranger, les nomi ~ 
. , . . , f d, d - , prenoms, 

quahtes e t domicile d un on e e pouvoirs domicilié en Bel-
gique; 

3° La situation topographique de 1 'exploitation; 

4° La nature de la •substance à extraire . 

·-
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• 
A la déclaration doit être annexé , en double expédition. un 

extrait du plan cadastral renseignent les parcelles ~n propriété 
ou à tréfonds cédé sous lesquell~ ) '·exploitation peut s'étendre, 
ainsi que les constructions de la surface, voies de communica
tion et cours d'eau situés dans un rayon de ·1 OO mètres des par
ce lles susvisées. Il y sera annexé un extrait de la matrice cadas
trale comprenant les mentions relatives à ces parcelles . 

Si l'exploitation doit s'étendre sous plusieurs communes ou 
plusieurs provinces, les limites séparatives de ces communes et 
provinces seront exactement indiquées . 

Art. 4 . - Si J'exploitation do '. t s 'effecuer sous les parcelles 
n · apparter,ant pas au déclarant celui-ci joindra à sa déclara
tion, en double expédition, une 'attestation par laquelle le pro
priétaire de cha·cune de ces parcelles reconnaît qu' il autorise 
]' exploitation. sous la propri6té. 

En outre, en cas d 'aliénation du fonds au pr~fit de p ersonnes 
a utres que le déclarant, celui-ci annexera à sa déclaration, ·en 
double expédition, une attestation par laquelle chacun des 
propriétaires 0du g'.sement reconnaît qu'il a cédé au déclarant 
son droit à 1 'exploitation. 

Art. 5. - Le gouverneur soumet la déclaration à !"examen 
de l'ingénieur en chef-directeur de ]'arrondissement minier. 
Celui-ci, après consultation des autres administrations éventuelle
m ent intéressées, fait rapport au gouverneur au sujet des con
ditions spéciales auxqudles il conviendrait de soumettre l 'ex
ploitation en vue d'assurer la sécurité du public flinsi que la 
santé et la sécurité du personnel. 

Si aucune condition spéciale n'est jugée nécessaire, le gou
verneur délivre un acte de déclaration. Cet acte vaut autorisa
tion . Dans Îe cas ·contraire, il . est statué par arrêté de la dépu
tat:on permanente. Cet arrêté, qui vise l'avis de I'ingéni·eur en 
chef-directeur de l 'arrondissement minier, prescrit les mesures 
spéciaies à observer dans l'intérêt J.e la sécurité du public ainsi 

c;ue la sécurité et la santé du personnel. 
. Une a mpliation de 1 'acte ou de ]'arrêté intervenu est remise 

au déclarant . Une autre est transmise au bourgmestre de 
chacune des communes intéressées, ainsi qu'à l'ingénieur en 
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chef-directeur de ! 'arrondissement minier L' 1· · q 
• · ' ' d · · amp 1at1on aes-
cmee a ·ce ern1er est accompagnée de I'uno d , d . · 
de la déclaration et du plan Y· annexé. ~ es expe 1t10ns 

La deuxième expédition du plan est annex, , 1 . 
I' t d ]' ,: , f · , ee a a . copie de 

ac ·e ou ' e arrete ourme au declarant pour être . . 
pré e t' , · . . , I . 'par celu1-c1 s n ee sur toute requ1s1t10n a 'mgénieur d · ' 
d l ·1 · es mmes ch ' e a surve1 1ance. arge 

Art . 6. - ·y out changement de propr.iétaire d' I . 
de fondé de pouvoirs prévu à ]'article 3 d , , exp DI tant o u 
d . d 1 - u present règl . 

oit, ans e délai d 'un mois du chancre . emenr 
.f., "' ment mterven 't 

not1 1e au gouverneur, qui en avise l'incr' · u, e re 
d 1

, . . . ,,emeur en ch f d . 
teur · e arrondissement mm1er . e - 1rec-

Art. 7. - Une nouvelle déclaration est n, . 
, , ecessa1re Io l 

travaux ont ete suspendus pendant de , rsque es 
T 

. . . . ux ann:ees c , . 
oute extens10n d e 1 expl01tatwn en deh d onsecubves . ors u , · , 

1qué dans la déclaration est précédée d, d?enmetre 1nar-
d 

une ecla t. f 
ans J.es formes prévues à ]'article 3. ra ion a ite 

Art. 8. ~ Les carrières souterraines Il 
. , . actue ement . 

vite ne peuvent conitmuer à être exp] ·t, en act1 -
01 ees u" 1 

pour l' e~ploitant de faire la déclaration · , q a a conditjon 
3 4 d . . . , Prevue aux . 1 2 

et ans les trois mois qui suivront l ' , artic es , 
, ,., , 11 d , ' entree en . present arrete. est . onne a cette déci . vigueur du 

à l'article 5. a ration la suite prévue 

Art. 9. - Il est défendu d'abandonn 
. . . ' , , er une ca " raine, s1 avis n en a ete donné Par ' . rne re s oute r-

- ecrit un . 
auparavant, au gouverneur de la Provin " mois au moins 

. ~ l' . ' . h f J· ce, lequel . . auss1tot mgemeur en c e -u1recteur d . en mtorme 
Sur rapiport de ce dern=er, la députatio es mines compétent. 

,., , 1 . , . n Perman par arrete es mesures qui s imposer t ente pr·::: scrit 
. , . • en vue d' 

rite publique; e lle adresse copie d-e assurer la sécu-
. . , . , . cet arr~t' ' . ' 

ams1 qu aux propnetaues des terrains e a 1 exploitant 
g . ~ m t ' ' 1 . . . et aux Pro . , . ke en , au cas ou ce u1-c1 a urait été i·, Pnetaires du a1ené 

En cas- d'abandon d'une carrière · 
, . ' . souterra· d' . 

genre, a la su~te d un accident ou d'un f . . me ' ec1dé d 'ur-
t t . f d'l . , ait nnp , )' an en m orme sans e a1, par ecrit l revu, exploi-

. . • e gouv 
vmce. Il est donnlé à cette mformation le . erneur de la pro-

, , éd s suites , 
nea prec ent. Prevues à l 'ali ~ 

,..-

DOCUMENTS ADMINISTRA.TIFS 613 

Art. l O. - Sur proposition de !'iJ1.génieur en chef-directeur 
d e i 'arrnndissement minier, la députation permanente a tou

jours le droit de soumettre )'exploitation d'une carrière souter

raine à des conditions nouvelles jugées nécessai.res en vue d'as
surer la sécurité du public ainsi que la sécurité et la santé du 

personnel. 

TITRE II. ~ De l'ag.ent responsable. 

Art. 11 . -:--- Les travaux qui s'effectuent, t ant au fond qu 'à 
la surface d e toute carrière sout·erraine en exploitation ou en 
préparation sont placés sous l'autorité d'un agent respon
sable. 

.Ce t a gent est désigné à l'ingénieur en chef-directeur d e 
! 'arrondissement minier, par l ' exploitant d e la carr.ière ou par 
son fondé de pr:iuvoirs visé à l'artide 3 du présent arrêté. 

Il a pour rrussion de veiller à ]'observation des lois, règle

ments et arrêtés dont r administration des mines est chargée 
d 'assurer !"exécution; il ordonne toutes les mesures qui sont 
reconnues nécessaires pour assurer la sécurité et la santé des 
ouvriers , la sûreté des travaux ainsi que la conservation des 

propriétés et eaux utiles de la surface; il veille à !'exécution 
de ces mesures. ' 

La lettre portant dés!gnation de ]'agent responsable est con
tresignée par cet agent pour acceptation. 

L'agent .responsable peut se faire assister d 'un ou de plu

sieurs adjoints ou aides, placés sous ses ordres et responsables 
de 1 'exécution de leur m~ssion . 

TITRE III . - De la tenue des plans. 

Art. 12. - Il est tenu un plan coté et des coupes, dr~ssés à 
une échelle con'venable, é tablissant les d.imensions des gale

ries e t excava.tians, ainsi que leur situation par rapport à des 
p e ints déterminés de la surface. 

Le plan, établi sous forme de projection horizontale , repro

duit toutes les indications de celui qu.i a été annexé à la décla

ra tion d ' ouverture, conformément à l'article 3 ci-dessus. 

• 
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Toutes ies indications relatives aux vieux travaux e t à la 
r:ature des ·terrains dont la connaissance est utile a · t d · · u pom e 
vue de la sécurité sont également portées sur le pl an ou sur 
les coupes. 

Art. 13. - Le plan est visé par l'ingénieur des · . l 
l 

_ · mmes c ans 
e courant de la <leuxième année de l'explojtation l d au pus tar . 

Il est déposé au siège de l 'expioüation ou d ' 1 1 , , 1. d . . . d . ans un oca 
agree par a rrumstrat1on es ·mmes; il y est te ' l d" 
· · d !" , · d . nu a a 1spo-

s1t1on e mgem·êur· es mmes charaé de la ·11 d 
1, l . . o surve1 ance . e 

e:icp mtabon. 

En, cas d'abandon de la carnere, une expéditi d , l 
d . , ' l " , . h f d' on u p an, estmee a mgemeur en c e - irecteur d l' d' 

. . · . e arron 1sse ment 
mm1er, qm a la charge de la conserver est l. · t ' I , 
· · ; . . · ' om e a a declara-

t1on ex1gee par l article 9. Cette expédition d l 
·1 · . u P an est sur· tm e ou sur papJer fort. · 

Art. 14. - Le plan est mis à jour au moin f . 
d 1 d · · s une ois par an 

ans ·e courant u premier tnmestr-e par u , , ' 
· · · · , ' n geometre compé-

tent, qm mscnt les dates de ses leves au verso d I - ·· 
un registre spécial. u P an ou dans 

Lorsque cette prescr.iption n'a p , , 
. . as ete observée 1 d, 

ta·t;on permanente du conseil .provjncial pe • a epu-
l'ingénieur .en chef-di.recteur de l 'arrond' ut, sur rapport d e 

d ., , . d' ff' ISsement minier or onner 1 execut1on o 1ce , aux frais de I ' . ' en 
, . d ' d . , ' " exploitant sans preiu 1ce · es pemes portees a l article 63 . ' 

Art . 15. - Pour les exploitations Par d · 
'd ' . d 1 . gran es excav t . une expe it1on u pan est remise à l'in , . a .ons, 

d 1, d' . . L genieur en chef d' teur e arron 1ssement mm1er. a m· , . - irec-
. , • ise a Jour , ' l' 

t1de 14 y est reportee chaque année l Pr·evue a ar-
, au P Us tard d 

rant du prem!Îer semestre. ans le cou-

Art . . 16. - Pour les exploitat:ons de t 
. erres pla t' d sable, 1a députation permanente Peut s iques ou e 

. . , . accorder d' . d 
st1pulat10ns du present titre, sur propo 't· i.spense ·es s1. ion d 1.. , . . 
chef-directeur de l 'arroridissement minier. ' e mgemeur en 
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TITRE IV. - Des voies d'accès et de la circulation 
du personnel. 
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Art. 17. - Toute e:lq)loitat:on souterraine -communique avec 

la surface par deux .issues au moins . Celles-ci sont aisément 
accessibles, pourvues d'un soutènement convenable et -entre 
tenues de maruère à écarter tout danger d 'éboulement. Elles 
sont suffisamment distantes rune de r autre pour ne pas être 
influ encées par un même éboulement. • 

' 
Art. 18. - Les orifices -e-t les diverses recettes des puits et 

sous-bures sont pourvus d e garde-corps, ban:ières ou trappes, 

disposés de manière à écarter tout danger pour les ouvri ers. 

Ces moyens de protection sont, au besoin, renforcés notam
ment ·en couvrant les puits, pour assurer la sécurité des per

sontes pendant les int.erruptions de travail. 

Art. 19'. - En cas de m ise hors service d'un puits, !' exploi
tant en :nforme immédiatement l'ingénieur en chef-directeur 
d e l 'arrondissement minier le quel, après avoir entendu les 
explica tions de l 'exploitant.' prescrit les dispositions à prendre 
en vue d 'assurer la sécurit~ d~s personnes et des choses. Le 

remblayage complet des puits défin~tivement abandonnés eet 
d e rigueur . · 

Art. 20. - Le déboisage des puits abandonnés est interdit , à 
moins qu'ils ne soient remblayés au fur et à mesure de l 'enlè
vement des bois. 

Art. 21 . - Les puits ·e t sous-bures, assurant la deuxième issue 
sont pourvus d ' échelles solides convenablement disposées ou 

de tout autre dispositif équivalent. 

Art. 22. - Si la translation se fait par câble, les ouvriers sont 

attachés à celui-ci par des sangles de sûreté, à moins qu'ils 

puissent se placer dans des cages ou dispositifs aménagés de 

mamere à empêcher toute chute au dehors. 

Les tireuils servant à la translation du personnel sont munis 
d'un frein efficace agjssant directement sur l'arbre du tambour. 

Lors de la translation de personnes, les treuils à bras sont • 

actionnés par deux prépos
0

és . 
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Art. 23. - L es puits et sous-bur.es servant à 1 · , . d P "' . . , a c1rcuiation es 
~rsonneS SOnt VISlteS chaque jOUT par r CY t d ']' ' Il a,,en responsable ou 

son , e egue. en est de m ê:m e d e -tous les en . , 
transi · · d gms se.rvant a la 

anon es personnes et no~amm.ent des Ab! d . , ca es es tremls. 

lndependamment de ces visites J·oumali'e' l . . . res es dt Abl 
ams1 que les attaches des câbles, sont vis.t' , ils ca ~s, . 1 es avant eur ffi1 

en service e t ensuite au moins tous les trois · se 
' h · • mms par des a a t 

competents c oisis par ! '-exploitant sous ,,en s 
- . . , . sa responsabilité. 

L m genreur e n chef-directeur d e l' arrond· , 1 . . 1Ssement mi · 
recuser es a gents visiteurs, négligents ou de , nier peut 
teuse . competence dou-

L' agent chargé de v1s1tes trimestrielles . . 
. t , . l 1 , in.sent dan 

reg1s re spec1a es resultats de ses · · D s un 

1
. V1sites ans . 
explo!tant ou son délégué note la dat d . ] .· ce registre 

d 
Ab! e e a mise . 

. es ca es e t de leurs attaches .et fait . . en service 
, . . consigner à l d 1 

reparat1ons qui y auraient été effectu, eur ate es ees. 

Art. 24. - Au point de vue des p · . . 1 rescriptions d , 
titre, es voies d ·accès incliné·es sont a · .1, u present 

ss1m1 ees aux puits . 

TITRE V. - Aérage, éclairage. 

A . Prescriptions relatives à toutes les . , 
carrieres souterraines 

Art. 25. - L 'agent responsable désian' , l' . . 
à ce que l'atmosphère ne soit v iciée en "' e a article 11 veille 
.bl . aucun de . 

s1 es aux ouvriers. Il peut faire pr 'd s Pomts acces-
, . . . oce er aux 

necessa1res par un. adJoint. constatations 

A rt. 26. - Lorsque la présence d' . 
d 

, l ' ' un gaz mfl bl 
' e etere est constatée dans une carrièr amma e ou 

d 
. e sou•tea-rai l 

· mv ent être astreints à quitter celle-c· · ne, es ouvriers 1 iusqu '' 
ger a it disparu. a ce que tout dan-

T outefois, l'agent responsable peut ret · l . , . enn e pe , 
saire pour execut.er sous sa direction rsonrre neces-

dl. e t. d ' d. . d 'l, , p ersonnelle ou l r c ion · un a· JOmt , e egue par J · ' ' sous a 
• ' UJ a cette fin 1 

propres a assurer, par une ventilation l · ' es mesures 

t 1
,, . d p us activ 1 d .l . 

e evacuahon u gaz nuisible. e, a ' i utJOn 

l 

.~ 

, 
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B. P rescriptions relatives aux carrières souterrain :!s 

de terres plastiques. 
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Art . 27. - Dans les exploitations de terres plastique , autres 

que celles qui consistent exclusivement en 1puits ou puits bou
~ei lles et pour autant qu'il existe dans le gisement d.es exploi
tations anci·ennes, ii doit se trouver en dépôt, à la surface, d ê.s 
lampes de sûreté en bon état et en nombre suffisant, pour pe•
mettre ! 'inspection des endroits où lon peut soupçonner la 

présence de gaz inflammable . . 
L'agent respon,sable est tenu de procéder à une telle inspec

tion lorsque des indices qui en montrent l'opportunité sont dé
couverts par lui ou lui sont signalés. Pour cette inspection , il 

peut déléguer un adjoint. 

C. Dispos:tions spéciales aux ex;ploitations dans' lesquelles 

la présence .de gaz inflammabl·e a été constatée. 

Art. 28. - L 'assa'. n issem ent d e tous les p oints acces~ibles aux 

ouvriers est assuré par un courant suffisant d'air pur. 

Art. 29. - L' emploi de feux ~us est in~er;Jit. 
A rt. 30. - Il est défendu d'être porteur d'un briquet , d'une 

a llumette ou de quelque objet propre à se procurer du feu. 

Art. 31 . - L'éclairage des travaux souterrains ·est assuré p ar 

les so'ns de !' ex;ploitant, soit exclusivement au moyen d e jam
pes de sûreté à flamme , soit au moyen d 'un certain, nombre 
de lampes de ce genre .e t en outre de lampes électriques por-

tatives. 

A rt. 32. - L 'agent responsable veille à ce que dans ce der
nier cas, une lampe de sûreté à fiamme soit remise à tou~ ou

vri er travaillant à proximité d'un endroit susP'ect. 

Art. 33. - Les lampes de sûreté à flamme e t les lampes élec

triqu es portatives sont choisies parmi les types a~réés par 

arrê té ministériel pour l'usage dans les mines à grisou. 
Pour les lampes de sûreté à flamme, la cuirasse n'est pas 

ob;igatoire. 
Art. 34 . - Les lampes doivent être pourvues d'un mode de 

fermeture approuvé par le ministre. 
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.Art. 35 . - Les lampes ·restent déposées à !', . 
L agent responsable ou son délégué ·11 , etabhssement. 

.. ve1 e a .ce qu 1 1 
s01ent conf orm.es aux Lypes , , . .1 I . . e es ampes 
d 1 . . L agrees, i u1 mcombe 
· e es visiter chaque 1·our de le f · • en outre, • s aire netto 
en bon état. · yer et maintenir 

Art . 36. - Au mome~t de la descente i 1 
1' . d~ f . ' a ampe e t . ouvrier ument ermée. A partir de l' . · s re1111se à I ' . acceptation d 1 

ouvner en est responsable. , ·e sa .ampe , 
1 • 

~rt. 37. - Dans les travaux souterrain .1 . 
vnr les lamp1es ou d'avoir sur soi un . s, I est interdit d 'ou-
' 1 . instrument 
a es ouvnr, ·et , en général, de modifier ·d' pourvant servir 

1
,, d' 1 ' une m ., 

conque, etat une ampe de maniè , amere que l-
, . , re a en c 

secunte . ompromettre la 

Art. 38. T 1 d · - . ous es en r01ts accessibl . 1 d es sont . . , 
Jot.U, avant a ' escente du pee-sonnel visites chaque 

. d" . ' par l'age t 
ou .par son a 1omt. Cet agent recherch . n res.pon~ablo 
d 1 1 

e s01gneu · ~ 
· e a ampe de sûreté, si !' atmosnhè sement, à ]'aide 
inflamm able. II prend ensuite s'iÎ y re1· ne contient pas de . • a 1eu 1 gaz 
par 1 article 26. ' es mesures pre' -vues 

TITRE vr. ~ Emploi des explosif 

Art. 39. - Les matières expiosives n s. 
introduites dans les carrières souter · e Peuvent 

d 

rames et d Pas être 
· ances que par des aaents d'une • ans leurs d' 

ff 
0 comipét epen-

o rant les garanties d ' ordre et de m 1. ence reconnu t ora ité l · e e 
La désignation de ces agents se fa't , l Vou ues. 

1 a a dT 
responsable , lequel prescrit les rè 1 

1 
igence de r 

d 
. ·1 . g es Par..: l"' a gP.nt 

ence qu 1 Juge nécessaires. ~·eu Ieres d e pru-

L es personnes aiinsi désignées do' , 1 . . ' . . . ive111t .se f 
reg es, ams1 qu aux d1sposit10ns des t" I con ormer ' ' l , ar ic es 318 a ces 
reg ement genéral du 29 octobre 1894 l . et suivant d · , re atif s u 

Art . 40. - Pour leur transport d 1 aux explosifs. 

1 
a~ ~t 

es poudres , les e~plosifs brisants et l · ravaux soute · 
A • •es d, rrains 
etre contenus dans des récipients d" t" etonateurs d · ' , C , 1s mets . 01vent 
mes. es recipienits, pour les explosif b . soigneusem·ent f 
t h. , s ns er-
ouc 1eres en cuir bi·en condition ' ants, sont d nees et f es car-

. errnées à clef et, 
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pour les détonateurs, des boîtes solides également fermées à 

clef. 

Art. 41. - Il est interdit d'introduire dans les travaux d è s 

dynamites et composés analogues qui sorut atteints par la gelée 

ou qui ne sont pas en parfait état de conservation . 

Les détonateurs électriques dont il ·est fait usage, doivent, 

avant livraison avoir été essayés à ]'ohmmètre et classés d 'après 
la résistance électrique des amorces . Ces détonateurs sont four
n '.s en paquets. Chaque paquet ne pourra conrt:enir que des 
amorces de même résistance . Cette demière sera indiquée sur 

l 'enveloppe du paquet. 
Les e~ploitants pratiquant le tir par mines groupées en .;ëne 

procèdent à des contrôles périodiques de la . . résistance indi-

quée par les fabricants de détonateurs. 

Ces ·contrôles ont lieu à des intervalles ne dépassant pas 

trois mois, ainsi qu ·à toute réquisition de l'ingénieur des mines. 

Art. 42. - On ne peut porter à chaque chantier que la 

quar1tité d'explosifs et de détonateurs présumés nécessaires 

pour la durée du poste de travail. 

Art. 43. - Les explosifs n'ayant pas été utiiisés pendant le 

poste doivent être remontés à la fin de celui-ci. 

Art. 44. - Jusqu'au moment de leur emplo:i, la poudre noire 

ou les autres explosifs à action lente, les mêches, les détonateurs 

et les . explosifs brisan:ts sont déposés dans un lieu sûr à dési

gner par ragent responsable prévu à ï article 11 . 
Les explosifs brisants (dynamites et explosifs difficilement 

inflammabJ.es) sont déposés , à l 'exclusion de tout autre p:ro-

duit, dans un coffre fermant à clef. 
Art. 45 . - L'introduction des cartouches dans les fourneaux 

.ne peut se faire qu 'après nettoyage convenable de ces derniers. 

Le chargement et le bourrage ne se f.ont qu'à !'aide de bourrois 
non métalliques, en évitant les chocs et les .poussées brusques . 
On n'emploie pour le bour;rage que des substances non suscep-

tibles de produire des étincelles par la friction. 

Les détonateurs doivent ê tre placés, au sommet de la charge, 
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dans la, dernière cartouche introduite, de pr-éférence vers ]' ori
fice du fourneau. 

Art . 46. - Il est interdit d'approfondir ou d'entr d 
1 

· . epren re 
e curage de fourneaux de mmes ou de parties d f 

d · . e ourneaux 
e mmes, qm peuvent subsister après une e~plosion. 

Art. 47. - Quand l'explosion est provoquée par ]' 'l . . , e ectr;c1te 

1° S 'il est fait usage d'un exploseur por·tatif l ' h , 
d 

. . . • agent c aroe 
u tir ne peut se dessa1su de cet appareil qu'a ' 0

• . . pres ·en avoir 
rendu la manœuvre 1mposs1ble par tout autre que l . A 

, . d' , I d Par u1-meme 
et apres en av01r econnecte es con ucteurs Cet 
1 · " ] " bl d' · agent attache 
m-meme es ca es aux etonateurs et quitt-e 1 d . 

f ' 1 · , · e ern1er le ronlt ou se trouve a mme a tJ.rer . 

Lorsqu 'on effectue un essai électrique sur des câbl 
1, 1 d . " b . , d, es en place exp oseur 01t etre su st1tue au etonateur; ' 

2° Dans le cas d'installations fixes cornport . ant un 
teur, celui-ci est disposé de telle façon à ne . 

, ]' h , d . pouvo1ir 
nœuvre que par agent c arge u tir. 

interrup
être ma-

Ces installations doivent, en outre, satisfaire , 
l , l · d . ,,! · · , · aux regles sur emp 01 e J e ectnc1te prescrites pour les t -

l 
. l . . . , . Il d 30 ravaux souterra;ns par a circu aire ,m1rostene e u seotem1- 1 ·91 

·· 
. . , - 'Dll"e 9 t 

de r arrêté royal du 15 septembr-e 1919 sur 1 " en ver u 
. . d l ' A , 1 d . 28 a rnatiere et aux prescnpt10ns e arrete roya u décembr 19 

régJ.e m ent général sur les installations électr" e 31 • portant igues . 

Art . 48. - Il est interdit de charger sirnul· , 
même front de travail, des mines dont le dé a rande~e~t sur un 

· ' · ] 'al! P rt ' mt s eff e t successivement, a moms que umage d , c uer 
' , es rneches· l" 

pour toutes les m :nes avant 1 explosion d' e 't 
1
. n ait i eu 

' . n re e ies . 

Art. 49. - Aucun coup de mine ne p eut ,.. . , 
l , , · · · , e tre tire sans que 
es preposes au tir ne s01ent assures que to ] 

u.s es ou · 
conver·ablement garés et que les différent Viners sont 

es com · · 
donnant accès à la mine sont bi en gardées. mumcat10ns · 

Après le tir d'une mine , le préposé au ti" ]' 
r ou o . d 'l' 

gué à ce tte fin par lui est tenu de revenir le ~vner e e-
d l · · ·· ' · · PreI11!ler au front e a mme pour s assurer qu 11 n ex!ste aucun · 

e cause de danger . 

1 
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A rt. 50. - Il est strictement défendu de débourrer une mine , 

fût-ce partiellement, même si aucune ten:tative de rmse à feu 

n 'a été faite. 

Si cette tentative a eu lieu et si la m ine est venue à ra.ter , le 
p réposé à sa mise à feu est tenu d'en informer immédiatement 
l ' a gent responsable ou le préposé désigné par lui. 

Ces a ge nts· doivent veiller à la stricte observation des me

sures de précaution suivantes : 

1° L 'endroit où se trouv,e la m:ne sera consigné à partir du 

mom ent de l 'allumage : 

a) Pendant deux heures en cas d'amorçage à la mèche; 

b) P endant une demi-heure en cas d'amorçage électrique; 

2° Passé ce délai , la consigne sera levée en ce qui concerne 
le personnel chargé d 'orgarni.ser et d'exécuter les travaux néces

saires pour provoquer la déflagration de la mine; 

3° Les fourneaux à creuser dans le voisinage· de la mine 

ratée seront disposés de telle sorte qu' ii existe au moins 20 c en

timètres d'interv·alle -entre l 'anciennie charge et les nouveaux 

trous ; 

4° Après le ti.r des mines voisines de la mine ratée, les dé
blais seront enlev-és prudemment, sans outil en fer, en présence 
du sun·e illant; les cartouches ou débris de cartouches et les 

d ' · ' · f ' t xplosion seront repris par etonateurs qui n auraient pas a1 e · . 
l"agent chargé de la mise à feu, qui les fera rentrer. ~n magasin. 

Ces détonateurs retrouvés ne pourront plus être utilâsés. 

Art. 51 . - Dans les carrières où la présence de gaz inflam
mabl e a été constatée, il rie peut être fait usage que d 'explo
sifs définis comme S G p par ar-rêtés ministériels e t dans les 

limites de charges indiquées par ces arrê tés. Il ne peut y être 
.procédé au chargement et au tir des mines qu'après que le 

boutefeu a étabij par l ':nspection de la flamme de la . lampe 
de sûreté que le fourneau de m ine ne dégage pas de gaz inflam
mable, qu'il en a pas aux environs du fourneau sur une distance 
de 15 mètres au moin1S et qu •il n'existe pas de fissures déga

geant du gaz inflammable qui pourrait arriver sur la mme. 

-
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TITRE VII. - De, l'emploi des engins mécaniq ues. 

Ar~ . 52. - Lôrsque d es machines sont installé d d 
gal er:es ou excavations spé ciales , l'accès de c es 1 a~s es 
excav t" · d " es ga e n es ou 

a 10ns est mter 1t aux P'ersonnes qui n 'y ] ' d . sont pas a p·pe 
ees pour es raisons de service . -

Dans tous les cas, ies fosses des volants et de l" . . 1 • s pou 1es a n 
que es organes en mouveme nt des machine ' 

1 
si 

d rd s seront entourés 
e ga e-corps avec plinthes de butée ou d'en 1 · t · ve oppes prot c 

nces propres à garantir autant que possible le e -
. contre les accidents . p ersonnel 

A t. 53 . - L e s précaution~ ind:quées par 1 · 
. ' l' , d . . es ·cuconst.ances 

seron t pnses a e gar d es transmissions d 
d 

. , . e mouvement a· . 
que es p1 ec es saillantes e t mobiles d es m écaniism l ' , insi 

P 
. d l" ' d . es, orsqu ellec 

ourra1ent onner 1eu a es acCJdents . "' 

TITRE VIII. - Mesures contre les coups d'eaw. 

Art . 54. - L 'a gent désign é à !' a·rticle 11 prend 1 
• • A , • ra es m esures 

qui pourrai ent e tre necessa1res pour mettre la · ' , l d ' . · carnere a 'abri 
un co~ d ' e a u. A cette fin, il prescrir·a notamment d e 

dages e t il e n surve ille ra l 'exé cution. s son-

Art. 55 . - Dans les exploitations d e te rre plasti" . . ·1 · d " A que , 1 est 
mter lt, mem e en pre!J.ant le s précautions indiquées ' l ' · 1 

, 'd d . a art1c e 
prece ent , , e p ratiquer d es travaux sous des mares 0 ' · 

· , d 11 u a prox1-
mite e ce ·es-ci, sauf a utorisation a ccordée par l '" , · 

h 
. mgemeu r en 

c ef-d 1recteur de ]'arrondisse m ent minier qui fixer 1 d" . ' a es con 1-

t1ons à observer. 

TITRE IX. - Mesures à prendre en cas d'accident. 

Art. 56 . - Lorsqu 'un acc:der:t g-r•a,ve .parYient , . 
s 1· · , · d · •·1 1 · a sa conna1s-
ance , m gem eur . e s mmes , s 1 ·e Juge u tile 1 1 r h 1 ' s e ransporte sur 
es 1e ux pour e n reche rc e r es causes et en d 

vrbal. resser procès-

Par accid e nts graves, il faut entendre ceux · · d 'f" . l ' A , a1ns1 e inJs p 
a rrete royal du 20 décembre 1904, ré glant 1 ar 

d ' ·d es déclarations 
acc1 ·ents , e t notamment ceux qui ont oc · , 

d 
, . . . cas1onne ou · 

sont e n a ture a occas10nner s01t la. mort · . qui , soit une m capacité 
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permanente totale ou partielle, et, en outre , les acc:dents m a

téri els S·Usceptibles d e compr9me ttre la sûre té des t ravaux ou des 

propriétés d e la surface tels q ue : éboulements im portants , 

coups d '·eau, apparition de gaz :nfl ammaBle o u dé lé tère, cla

quage d es c.3.b ;es é lectriques, rupture d ::: c.3.bles serv.ar.it à la 

trar:.slation du personnel. 

Ces accidents sont imm édiatement .signalés p ar !'exploita n t 

à l'ingénieur en chef-directeur de l'arrond issement minier . 

Celui-ci peut, comm e dans le cas de péril imminenL faire 

des r·équisitions d 'outil, de chevaux e t d'hommes , e t donn e r le s 

ordres .n écessaires pour le sauvetage des ouvriers . L'exé.cution 

des travaux de .sauvetage 01,1 d es travaux nécessaires pour pré

\o'.•enir de nouveaux dangers a Eeu, p a r les soins de la direction 

de ia carrière. avec ]'approbation et sous le contrôle d e l' ingé

nieur ·en chef-directeur d e l 'arrondissement minier . En cas de 

désaccord sur les mesures à p rendre, l 'avis de ce dernier pré-

vaut. 

Art. 57. - L es exploi tants et les d irecteurs des m in es ou des 

carrières souterraine s v-oisi nes de la carrière soute rrai,ne où il 

serait arrivé un accident fourniront tous les moy ens dont ils 

pourront disposer , soi~ en hommes, so.it de toute autre manière , 

sauf recours pour l'i n demnité , s ' il y a Eeu, contre qui d e droit. 

Art . 58. - Lorsque l ' impossibilité de 'parvenir jusqu ·au li eu 

où se trouvent les corps d 'ouvriers qui ont pér.i dans ies travaux 

a été . constatée par l 'ingé r ieur en che f-d irecteur d e !'arrondis

sement m :n ier, celui-ci en donn e connaissance au bourgm estre, 

qui en dresse procès-verbal e t le transmet au procureur du Roi , 

à la dili gence duque l, et sµ r !'autorisat ion d u tribunal, ce t a cte 

est a nnexé au registre d e !'état civil. 

Art. 59. _ L es dépenses qu 'exigent les secours immédiats à 
donn e r aux blessés, noyé s ou asphyxiés e t la réparation des 

trava ux sont à la charge des exploitants . 

A t 60. _ Les in génieurs d es m in es transmettent , à ans un 

brc / .d.é la i , au procureur du Roi, les ~rocès-verbaux qu 'ils dre s-

se nt à r occasion .des a'ccidents . 
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TITRE X. ~ Dispositions générales. 

. Art . 61. -:--- Les exploitan!ts des carrières soute~raines four
mssent a ux ingénie urs d es mines tous les moy·er. s de v· ' t 1 ' 1s1 er es 
travaux et notamm ent d e pénétrer sur tous J.es points · 
vent exiger une surv.eillance spéciale. 

qui peu-

Ils exhibent , à la demande d e ces fonctionnaires les , 1 
t , ' I' · · 12 • P ans e ·Coupes prevus a article et, éventuellement ) · 

, , ] ' . I 
14 

e registre prevu a artic e . 

Ils leur fourn issent tous les re:nseignemen~s sur ]' 't t l . . • e a et a 
conduite des travaux; lors des visite souterraines ·1 1 f , ' 1 s es ont 
accompagner p ar 1 a gent responsable , visé à l'article 11 o u 
par les p réposés dont ie concours est réclamé pour f .'· ] 
· d ' · , . , , . • ourn1r es 
in 1cabons n ecessa1res a 1 accomplissement de leu r · · 

. . ffil ss1on. 
Art. 62. - Chaque 0expl01tant tient un registre ex ] · . , , . . · c us1V'e m ent 

d estme a recevoir les observations et les conseils d · , . 
d 

. , ' es mgemeurs 
es mines. 

A rt. 63. - Les contraventions aux dispositions d l' 
· d 1 A • Il , . e po ice 

c1- essus ,, ors m e me qu e es n auraient p as été sw· · d ' vies ac-
cidents , seront poursuivies et jugées conformément a · 1 

. . . . , ux arlic es 
130 e t 13 1 d es loJS sur les mmes, m1rueres •e t carrières ' ·, c ooro.on-
nées p a r l'arrê té royal du 15 septemhr.e 1919. · 

Art. 64. - L'arrêté royal du 29 février 1852 est abrogé . 
, Art. 65 . - Des dérogations a ux dispositions du présent r è
glement peuvent être accordées par l'ingénieur en chef-d irecteur 
d e !' a rrondiss·em ent m inier. 

Les déroga tions peuvent toujours être révoquées . 

Art. 66 . - - L e Ministre des A ffaires Economiques statutera 
sur les recours auxquels donneraient lieu les d écis1·0 

· 
. , . . ns pnses 

par les m geme urs en chef-d u ecteurs des mines ou 1 d , 
. . es eputa-

tions p ermanentes en apphcat10n d es disposition d , 
règlement. 

. s u present 

A rt. 67. - Notre Ministre des Affaires Economi h 
' d l ' , · d , A , ' ques est c ar-

ge e execut10n u present arre te . Celui-ci entre . 
· · ' · · M . ra en vigueur six in o1s a.pres s a publication au omteur. 

Donné à Br uxell es , le 2 avril 1935 . 

Par le Roi : 

L e Ministre des Aff aires économiques, 

Ph. V AN ISACKER. 

LEOPOLD. 

J. , 
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DIRECTION GENERALE DES MINES 

Bruxelles, le 16 avril 1935 . 

M onsi eur I' lngéni e~r en Chef. 

L 'arrê té royal du 2 a vril 1935, c oncernanc la police et la sur
veillance des carri è res souterra ines est venu combler une la
cune qui exis tait dans 1a régl,ementation de cette branche impor
tante de ! 'industrie extractiV'e e t qui avait comme conséquence 
de paralyser dans de fréquents ca s les efforts des fonctionnaires 
chargés de la surveillance d es entreprises auxquelles s 'applique 
ce nouveau règlement. 

Dans le rapport adressé au Roi, pour justifier et expliquer 
ce tte réglementation , vous trouve r·ez des d :rectives qui en fixent 
lapplication . 

J'attire spécialement vo~re a ttention sur ia disposition d e 
!'.article 5, qui prévoi t que l'ingénieur en chef-directeur d e l' a r
ro r..dissement min ier consuJ.tera à !'occasion de la déclaration 
d' , 

ouv·ertur.e d'une carrière souterraine, les autres adminis tra-
tions ·éventuellem ent intéressées .' II n' a pas paru opp ortun 
d 'énoncer dans ! 'a rrêté royal ces différentes administrations . 
li vous a ppartiendra d e juger , dans chaque cas particu:ier , 
quelles sont ceHes dont il i mporterait de d emander lavis, en' 
raison d e ce que 1 '·exploitation prévue pourrait exercer une 
réper·cussion dans le dom aine qui est de leur compétence. 

Parmi les administrations dont la consultation peut s 'imposer . . 
on p eut prévoir , suivante les cas la d irection d'un arrond:s~e 
m enit minier limitrophe , Je Servi~e d e l 'hygiène, les admin!Îs
trations communales , !'A dministra tion des P on ts e t Chauss6es , 
les services de la V oiri e prov:n ciale e t corr. munale , e tc. 

Il y a lieu d e re tenir que le Service d es Eaux, celui d es 
Rivières e t Canaux ont le plus grand intérêt dans la ques tion , 

d e même que celui d es Chemins de fe r. 
P our ce qui concerne les carrières souterraines dont les tra

va ux doivent s'é tendre d ans ia zone de servitude d e 20 m . d e 
largeur réservée le lon g du franc bord d es chem1ns de fer , il y 
aura lieu de continuer à vous conformer ·aux dispositions d e 
!' arrêté roy al du l or septembre J 897, portant conditions géné -
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rales d 'a~tor.isation pour l 'ouv·erture, l 'exploitation de car
rières , ·etc., aux abords des chemins de fer. 

En vertu des dispositions de cet arrêté royal , l'autorisation 
d'ouvrir ou d '·exploiter une carrière souterraine dans cette zone 
de servitude est accordé·e par M . Ire Ministre des Transports 
ou par son délégué (article 1), après consultation de !'Adminis
tration des Mines, au point de vue des conditions .spéciales à 
imposer (article 3), conditions dont ! 'observation ·est surveillée 
par les Officiers des Mines (article 3) . 

Il est également à retenir que toute infrac!:'on aux conditions 
ainsi imposées est punie conformément à l'article 7 de la loi 
du 25 juillet 1891, sur la police des chemins de fer (article 9) . 

En outre, ipour l'application des prescriptions des articles J" 
et 12, vous voudrez bien vous conformer aux directivès sui
vantes : 

L ·article 1 c r du règlement de police des carrières ~outerrai
ne.s s 'applique à celles où l 'exploitation1 se fait par puits ou 
excavations souterraines. 

Dans certains cas, les exploitations faites par puits peuvent 
se présenter sous J.es appar·ences d'une exploitation à ciel ou
vert, dans d'autres, eUes présentent plutôt les caractéristiques 
d'une eXDloitation souterraine. 

Une d6limitation précise entre ces deux catégories d' exploi
tations n'est guère possible et toute règle prévue pour la fixer 
doit né.cessairement apparaîtr·e comme plus ou moins arbitraire. 

Néanmoins, comme il importe qu'une règle uniforme soit 
suivie dans tout le pays, j'a.i décidé qu'il y a lieu de considérer 
comme carr.ières à ciel ouvert les puits droits ou puits bouteilles, 
dont la profondeur ne dépasse pas 20 mètres. ,,, 

A j' article 12 du susdit ·règlement il a été prévu que le plan et 
les coupes seront dr·essés à une échelle convenable. 

Il a été jugé opportun de laisser à ! 'appréciation de l 'ingé
nieur en chef-directeur de l'arrondissement minier l'échelle 
qu'il convient d'exiger dans chaque cas particulier, compte 
tenu du genre d'exploitation et des circonstances de voisinage; 
toutefois , dans aucun cas ! 'échelle à adopter ne devra être 
inférieure à 2 mm. par mètre. 

Le Ministre 

Ph. V AN ISACKER. 

f 

MINISTERE DU TRAVAIL 

ET DE LA PRE VOY ANCE SOCIALE 

10 avril 1935. - Arrêté royal . .,.-- Carrières à ciel ouiVert. -
Durée du travail. 

LEOPOLD Ill, Roi des Belges, 

A tous, presents yt à venir, Salut. 

Vu la loi du 14 juin 192.1 instituant la journée de huit heures 
et la semaine de qu~rante-huit heures; 

Revu l'arrêté royal du 26 juin 1925 instituant un régime spé
cial de travail dans l'industrie du bâtiment et des travaux pu
blics, conformément à l'article 5 de la loi susvisée et, en pa.rti
culier, ! 'article 1 cr dudit arrêté, ainsi conçu : 

« Article premier. - Dans ! 'industrie du bâtiment et des tra
vaux publics, ainsi que d~ns l'industrie des carrières à ciel 
ouvert, la durée du travail effectif du personnel occupé pourra 
excéder les limites énoncées par 1 'article 2 de la loi du 14 jui:n 
1921, à la doubJ.e condition de ne pas dépasser le maximum 
quotidien de dix heures ni la moyenne de huit heures par jour 
calculée sur une période d'une année, allant du 1••· novembre 

au 31 octobre de r année suivante· : 

» La récupération préventive des heures perdues est inter

dite »; 

Revu les avis précédemment exprimés par : 

1° Les délégués des principaux groupements de chefs d'en
treprise et de travailleurs des industries en: cause; 

2° Les sections compé.t.entes du .conseil de ! 'industrie et du 
trav-aàl; 

3° Le conseil supérieur de l'hygiène publique; 

4° Le conseil supérieur du travail; 

5° Le conseil supérieur de l'industrie et du commerce; 


